
CONVENTION DE RECOURS À UN COLLBORTEUR OCCSIONNEL BÉNÉVOLEMME /M.
Préambul� :Dans l� cadr� d� la mis� �n plac� d� … (m�ntion succinct� du proj�t) la Communauté d� commun�sL� G�snois Biluri�n a décidé, pour assur�r l�s activités d� … (d�scription d�s activités confié�s auxbénévol�s) d� fair� app�l à d�s bénévol�s.
Vu l’arrêt d’Ass�mblé�, du Cons�il d’État, du 22 nov�mbr� 1946, n°74725- 74726 ;Vu la délibération n° … (n° d’ordr�) d� la Communauté d� commun�s L� G�snois Biluri�n �n dat�du ... ;

*ntr� la Communauté d� Commun�s L� G�snois Biluri�n r�prés�nté� par son Présid�nt, dûm�nthabilité à sign�r la prés�nt� conv�ntion, d’un� part,
�t
Mm� /M., né(�) l� xx, n° sécurité social� x xx xx ; d�m�urant xx , d’autr� part,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

rticle 1 : ObjetLa prés�nt� conv�ntion fix� l�s conditions d� prés�nc� d� Mm� /M., collaborat�ur occasionn�lbénévol� au s�in du s�rvic� d� … (dénomination du s�rvic� ou d� la dir�ction) d� la Communauté d�commun�s L� G�snois Biluri�n.
L� collaborat�ur bénévol� �st la p�rsonn� qui apport� son concours à un� coll�ctivité à l'occasiond'activités div�rs�s dans l� cadr� d� la réalisation d'un s�rvic� public mais égal�m�nt dans d�ssituations d'urg�nc�. L� collaborat�ur bénévol� �st donc la p�rsonn� qui, �n sa s�ul� qualité d�particuli�r, apport� un� contribution �ff�ctiv� �t justifié� à un s�rvic� public, dans un but d'intérêtgénéral, soit concurr�mm�nt av�c d�s ag�nts publics, soit sous l�ur dir�ction après réquisition ousollicitation, soit spontaném�nt.
rticle 3 : ctivité et duréeL� bénévol� �x�rc�ra l�s activités suivant�s :--
L� bénévol� s�ra prés�nt sur la périod� du … (dat�) au … (dat�) :

– L� (quand, où, quoi)
– L� (quand, où, quoi)
– L� (quand, où, quoi)�t/ou s�lon l� cal�ndri�r ann�xé à la prés�nt� conv�ntion. C� cal�ndri�r pourra évolu�r s�lon l’évolutiond�s activités du bénévol�.

rticle 4 : Lieu de travail et frais de déplacementL� collaborat�ur bénévol� travaill� dans l�s locaux d� la coll�ctivité actu�ll�m�ntsitués .............(adr�ss�)

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20241017-2024_124-DE
en date du 05/11/2024 ; REFERENCE ACTE : 2024_124



Page 2 sur 3

L� collaborat�ur bénévol� pourra êtr� am�né à s� déplac�r �n fonction d�s néc�ssités d� s�rvic�slié�s à s�s fonctions.
Tout déplac�m�nt f�ra l’obj�t d’un ordr� d� mission qui �n fix�ra l� li�u, la duré� �t l’obj�t. L�r�mbours�m�nt d�s frais supportés à c�tt� occasion s�ra �ff�ctué, conformém�nt aux dispositions dudécr�t n°2001-654 du 19 juill�t 2001 �t au règl�m�nt intéri�ur d� la coll�ctivité, sous rés�rv� qu� l�collaborat�ur bénévol� prés�nt� un état d� frais à complét�r (�x�mplair� fourni par la coll�ctivité) ainsiqu� l�s justificatifs l� cas échéant.
rticle 5 : RémunérationL� collaborat�ur bénévol� n� p�ut prét�ndr� à aucun� rémunération d� la part d� la coll�ctivité pourl�s missions qu'il r�mplit à c� titr�.
rticle 6 : Engagements réciproquesL� collaborat�ur bénévol� s'�ngag� à r�sp�ct�r l� règl�m�nt intéri�ur mis �n plac� par la coll�ctivité,ainsi qu� la régl�m�ntation du domain� d’activité dans l�qu�l il int�rvi�nt. *n cas non-r�sp�ct, lacoll�ctivité s�ra fondé� d� m�ttr� fin immédiat�m�nt à la collaboration, sans préjudic� d'év�ntu�ll�spoursuit�s civil�s ou pénal�s �n cas d'infraction.
L� collaborat�ur bénévol� s'�ngag� à êtr� prés�nt d� manièr� régulièr� �t à l'h�ur�. *n cas d'abs�nc�,il d�vra prév�nir l’autorité t�rritorial�. Il d�vra, par aill�urs, r�sp�ct�r l�s consign�s donné�s parl’autorité t�rritorial�, montr�r un comport�m�nt r�sp�ctu�ux d� l'individu �t du matéri�l mis à sadisposition (rang�r l�s locaux utilisés p�ndant son activité). *nfin, il pourra particip�r, si possibl�, auxréunions ponctu�ll�s d� coordination �t d� bilan afin d� p�rm�ttr� l� suivi du dispositif.
La coll�ctivité s'�ngag� à m�ttr� à disposition l�s locaux �t l� matéri�l néc�ssair� pour p�rm�ttr� aucollaborat�ur bénévol� d� m�ttr� �n plac� son activité. *ll� s’�ngag� égal�m�nt à associ�r l�collaborat�ur bénévol� à la mis� �n œuvr�, au suivi �t à l’évaluation du proj�t.
rticle 7 – Droits et obligationsL� collaborat�ur bénévol� �st soumis p�ndant tout� la périod� d'�xécution d� la prés�nt� conv�ntionaux droits �t obligations applicabl�s aux ag�nts du s�rvic� public (laïcité, n�utralité, probité, dignité,�tc.)
rticle 8 – ssurancesDans l� cadr� d� son contrat d’assuranc�, la Communauté d� commun�s L� G�snois Biluri�n garantitl� collaborat�ur bénévol� pour l’�ns�mbl� d�s garanti�s qui suiv�nt p�ndant tout� la duré� d� sacollaboration : r�sponsabilité civil�, déf�ns� – ind�mnisation d� dommag�s corpor�ls – assistanc�.
L� collaborat�ur bénévol� justifi�ra quant à lui d� la souscription d’un� garanti� r�sponsabilité civil�Att�station à joindr�.
rticle 9 : Résiliation*n cas d� non-r�sp�ct d'un� d�s claus�s d� la prés�nt� conv�ntion, l'autorité t�rritorial� s� rés�rv� l�droit d'y m�ttr� fin à tout mom�nt �t sans préavis par courri�r r�commandé adr�ssé au collaborat�urbénévol�.
L� collaborat�ur bénévol� d�vra l� cas échéant, inform�r l’autorité t�rritorial� d� son int�ntion d� c�ss�rsa collaboration par courri�r ou courri�l simpl� �n r�sp�ctant l� préavis d’un� duré� d’un� s�main� àcompt�r d� la réc�ption dudit courri�r ou courri�l.
rticle 11 : ContentieuxL�s litig�s nés d� l’�xécution du prés�nt contrat s�ront jugés, s’il y a li�u, par l� Tribunal Administratifd� Nant�s, 6 allé� d� l’Il� Glori�tt�, BP 24111, 44 041 NANT*S C*D*X, dans l� r�sp�ct du délai d�r�cours d� d�ux mois à compt�r d� la prés�nt� notification. La juridiction administrativ� compét�nt�p�ut égal�m�nt êtr� saisi� par l'application Télér�cours citoy�ns acc�ssibl� à partir dusit� www.t�l�r�cours.fr.
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rticle 12 : Contrôle de légalitéLa prés�nt� conv�ntion n’�st pas transmis� au R�prés�ntant d� l’État.

Fait à Montfort l� G�snois, l� ,
L’ag�nt contractu�l L� Présid�nt,Mm� /M. André PIGNÉ

Ampliation adr�ssé� au :- Comptabl� d� la coll�ctivité- Présid�nt du C�ntr� d� g�stion d� la Fonction Publiqu� T�rritorial�

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200072684-20241017-2024_124-DE
en date du 05/11/2024 ; REFERENCE ACTE : 2024_124


